
 

 

 

 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

AVIS EAU, ASSAINISSEMENT ET EAUX PLUVIALES 

MODALITES DE DESSERTE ET DE RACCORDEMENT 

PRESCRIPTONS ET DISPOSITIONS APPLICABLES 

 

 

Dossier :  PC06426023B0007  
Avis rédigé le :  15/05/2023 
Affaire suivie par :  Cyril Casteignau 
Téléphone :  05.59.48.30.85 
 
Demandeur :  AP-HP Hôpital Marin  
Parcelles :   AS 7  
Adresse terrain :   Helio - route de la Corniche  à HENDAYE 
Historique :     
Objet :  Rénovation et extension des ailes Camino et Adamski  
 

 

Avis :  FAVORABLE, sous réserve du respect des prescriptions suivantes : 

 

 

  



1- DESSERTE EN EAU POTABLE 

a. Modalités de desserte 

La parcelle est alimentée en eau potable et déjà raccordée à partir du réseau public d’eau 
potable et plus particulièrement à partir de la canalisation située route de la Corniche. 

Si le projet nécessite des modifications du branchement existant ou création d’un nouveau 
branchement, le pétitionnaire devra prendre contact, avant le début des travaux, avec 
l’Agglomération. 

Conformément aux modalités définies dans le règlement de service (partie 7), le branchement 
dont les caractéristiques sont fixées en concertation avec le pétitionnaire, est exécuté à ses 
frais selon les conditions tarifaires définies par délibération de l’Agglomération. 

La mise en place d’équipements spéciaux privés, de type réducteur de pression, 
disconnecteur ou surpresseur ne peut se faire sans une consultation préalable de 
l’agglomération. 

Le règlement de service d’eau potable est téléchargeable sur le site internet de 
l’agglomération. 

 

b. Démarche pour la demande de branchement eau potable 

Tout raccordement au réseau public doit faire l’objet d’une demande écrite de branchement 
auprès de l’exploitant :  

Demande écrite à : 

AGUR : 22, rue Mentaberry – 64700 HENDAYE 

www.agur.fr  -   service.client@agur.fr  

Tel : 09 69 39 40 00 

Prise de rdv sur site dans un délai d’une semaine suivant la demande. 

Etablissement d’un devis dans les 15 jours suivant la réception de dossier complet de demande. 

Après validation de devis, travaux de raccordement réalisés par AGUR dans un délai de 30 jours. 

 

 

  



2- RACCORDEMENT ET EVACUATION DES EAUX USEES : 

a. Modalités de raccordement 

Les eaux usées du projet seront raccordées sur le réseau public eaux usées situé sur la 
parcelle AS 302, via le réseau interne eaux usées existant de la propriété. 

Il sera vérifié que les installations d’assainissement de la maison existante sont conformes au 
règlement d’assainissement de l’Agglomération (téléchargeable sur le site internet de 
l’Agglomération). 

Conformément à l’art 42 du règlement sanitaire départemental, les eaux usées et les eaux 
pluviales doivent être séparées en domaine privé, même si le réseau public est unitaire. 

Dans le cas où le raccordement est impossible de façon gravitaire, il devra être mis en place 
une pompe de relevage. La pompe sera équipée d’une téléalarme avec enregistrement du 
temps de fonctionnement et d’une alarme visuelle en cas de défaut. L’entretien et la réparation 
de la pompe de relevage sont à la charge du propriétaire. 

Le pétitionnaire devra mettre en œuvre les équipements nécessaires pour se prémunir des 
risques de refoulement du réseau public (article 44 du Règlement Sanitaire Départemental). 

 

b. Participation Financière à l’Assainissement Collectif (PFAC) 

Le pétitionnaire sera soumis, si les conditions le justifient, au versement de la Participation 
pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) instaurée par Délibération de la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque. 

Montant estimé de la PFAC : 21 615 € 

 

c. Autorisation de déversement pour effluents non domestiques : 

Le projet ne génère pas d’effluent non domestique. 

 

d. Démarche pour la demande de branchement eaux usées 

Tout raccordement au réseau public doit faire l’objet d’une demande écrite de branchement 
auprès de l’exploitant :  

Demande écrite à : 

SUEZ Eau France : 

www.toutsurmoneau.fr/service-client 

Tel. : 0 977 408 408 

Prise de rdv sur site dans un délai d’une semaine suivant la demande 

Etablissement d’un devis dans les 15 jours suivant la réception de dossier complet de demande 

Après validation de devis, travaux de raccordement réalisés par Suez Eau France dans un délai de 
30 jours 

La Collectivité ou son représentant pourra contrôler à tout moment le fonctionnement des 
dispositifs d’assainissement. 



3- RACCORDEMENT ET EVACUATION DES EAUX PLUVIALES 

a. Identification de l’exutoire 

Les eaux pluviales du projet seront rejetées vers le ruisseau existant le long du chemin 
d’Armatonde, via une boîte de branchement implantée en limite de propriété ou via le réseau 
interne eaux pluviales existant de la propriété. 

Dans le cas où le raccordement est impossible de façon gravitaire, il devra être mis en place 
une pompe de relevage. La pompe sera équipée d’une téléalarme avec enregistrement du 
temps de fonctionnement et d’une alarme visuelle en cas de défaut. L’entretien et la réparation 
de la pompe de relevage sont à la charge du propriétaire. 

Le constructeur devra mettre en œuvre les équipements nécessaires pour se prémunir des 
risques de refoulement du réseau public (article 44 du Règlement Sanitaire Départemental). 

 

b. Compensation de l’imperméabilisation 

La totalité des eaux pluviales ruisselant sur les surfaces imperméabilisées du projet sera 
dirigée vers un ouvrage de rétention équipé à son exutoire d’un régulateur de débit, 
dimensionné comme suit : 

- Volume bassin en m3 = surface imperméabilisée créée (en m²) x 0,088 

- Débit de fuite du bassin (en l/s) = (surface imperméabilisée créée (en ma²) / 10 000 x 3 

L’ouvrage de rétention sera conçu de manière à pouvoir être régulièrement entretenu, par 
curage. 

Le trop-plein de l’ouvrage de rétention ne devra pas être raccordé directement au réseau public 
ou à l’exutoire. Le trop-plein pourra s’effectuer au niveau d’une grille et les eaux en 
débordement seront gérées sur la parcelle, sans occasionner de gênes aux propriétés voisines 
ou aux voies publiques. 

Les propriétaires des nouvelles constructions devront mettre en œuvre un régulateur/limiteur 
de débit approuvé par les services. Dans tous les cas, il sera nécessaire de respecter un 
diamètre minimal de l’orifice de fuite de 20 mm avec grille de protection démontable pour 
assurer son entretien. 

Le propriétaire est responsable de l’entretien des ouvrages de gestion des eaux pluviales et 
de ses équipements (régulateur de débit notamment). 

 

c. Préconisations hydrauliques : 

Le seuil des rez-de-chaussée et le plan d'aménagement des extérieurs devront être conçus 
de manière à éviter tout risque d'inondation par les eaux de ruissellement des surfaces 
imperméabilisées mais également des éventuelles arrivées d’eaux de la voie publique. 

Toute construction nouvelle bénéficiera d’un niveau de seuil habitable d’entrée situé, en 
altitude, au moins 20 cm au-dessus du niveau de la voirie principale adjacente ou au droit 
d’une construction en contrebas de la voirie à 30 cm au-dessus du niveau d’assise. 

Toute nouvelle construction en dessous du niveau de voirie sera aménagée en conséquence 
: clapet anti-retour, pompage (cf. règlement sanitaire départemental). 



Sur les terrains d’assiette situés en hauteur par rapport à la voirie principale, les eaux de 
ruissellement ne devront pas être renvoyées vers la voirie. Une grille transversale devra être 
implantée en limite de parcelle. Les eaux récupérées par la grille devront être gérées sur la 
parcelle du projet (infiltration ou rétention avec débit régulé). A noter que pour le bon 
fonctionnement des grilles avaloirs, ces dernières feront l’objet d’un entretien régulier à la 
charge des propriétaires. 

Toute construction nouvelle sur le secteur bénéficiera d’un niveau des seuils habitables situés, 
en altitude, au minimum 30 cm au-dessus du niveau des cotes de crue centennale ou de la 
plus forte crue connue des cours d’eau de la zone. 

Toute construction à proximité de cours d’eau doit respecter un recul de 3 m de part et d’autre 
du haut de berge du cours d’eau ou un recul de 3 m de part et d’autre d’un fossé. 

Toute construction respectera un recul de 1,5 m minimum de part et d’autre du nu extérieur 
d’un ouvrage enterré de transit des eaux pluviales. 

 

d. Espace de pleine terre : 

L’espace de pleine terre doit être conforme aux prescriptions du PLU de la Commune 
d’Hendaye. 

L’espace peut être qualifié de pleine terre s’il n’est le support d’aucun aménagement autre que 
les aménagements propres aux jardins et espaces verts, ni d’aucune construction, aussi bien 
au-dessus du sol qu’au-dessous du niveau du sol naturel sur une profondeur de 10 mètres. 
L’espace de pleine  terre correspondant aux espaces verts non aménagés et non occupés. Il 
peut en revanche être traversé par des réseaux techniques aériens ou souterrains.  

A noter que pour les projets situés sur une emprise foncière inférieure ou égale à 500 m², les 
ouvrages d’infiltration ou de rétention des eaux pluviales peuvent être implantés dans les 
espaces de pleine terre. La surface du bassin de rétention ou d’infiltration n’est pas déduite de 
l’espace de pleine terre. 

 

e. Démarche pour la demande de branchement eaux pluviales 

Tout raccordement au réseau public doit faire l’objet d’une demande écrite de branchement 
auprès de l’exploitant :  

Demande écrite à : 
SUEZ Eau France : 

www.toutsurmoneau.fr/service-client 
Tel. : 0 977 408 408 

Prise de rdv sur site dans un délai d’une semaine suivant la demande 
Etablissement d’un devis dans les 15 jours suivant la réception de dossier complet de demande 

Après validation de devis, travaux de raccordement réalisés par Suez Eau France dans un délai de 
30 jours 

La Collectivité ou son représentant pourra contrôler à tout moment le fonctionnement des 
dispositifs d’assainissement. 

 

 

       Le service Eau et Assainissement 



ANNEXE 

Extrait SIG de la parcelle concernée 

 

  

 


